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Où jeter les vêtements et chaussures usagés ?
Ne jamais les déposer dans les bacs verts ! Même en bon état, les vêtements et chaussures
ne sont pas récupérés sur les centres de tri, mais aboutissent dans le refus et sont ensuite dirigés
vers un C.E.T (décharge) avec un surcoût d’environ 100 euros/tonne.

S’ils sont en bon état : les apporter aux associations à but humanitaire
(Emmaüs, Croix Rouge, Secours populaires…), sous réserve d’acceptation.

Note : la filière de récupération, qui avait installé de nombreux conteneurs
de collecte sur l’espace public, a mis fin à son activité.

S’ils sont en mauvais état : les jeter dans les bacs marron ou gris (déchets
non recyclables) ou en déchetteries pour les grandes quantités.

Le bilan 2006 de la collecte sélective

Deux nouvelles déchetteries
Début 2007, le réseau départemental de dé-
chetteries a été complété par 2 nouveaux
équipements : un situé sur le canton de St
Géry, (les Vitarelles – Berganty, tél 05 65 23
50 36) et l’autre implanté à Capdenac-Gare
(Bois de la Roque, tél 05 65647193). L’ob-
jectif visant à équiper tous les cantons d’une
déchetterie est quasi atteint (voir dossier à
l’intérieur).

Autocollant Stop-Pub
Des autocollants “stop-pub” ont étémis à la
disposition des usagers intéressés sur toutes
les déchetteries.

Contrairement aux idées reçues, cet autocol-
lant ne prive pas de l’informationdes collec-
tivités. En effet, des contrats spécifiques leur
sont réservés par la Poste qui s’engage à dis-
tribuer leurs documents dans toutes les
boîtes aux lettres y compris celles ayant le
”stop-pub”.

Fermeture du CET de Figeac
Depuis 2001, le SY.D.E.D. gère le CET* de Fi-
geac. Utilisé essentiellement pour le
stockage des déchets non valorisables col-
lectés sur les communes du sud-est lotois
(SMIRTOMde la Région de Figeac et SIRTOM
du Haut Célé), ce site atteint aujourd’hui sa
capacité maximale d’exploitation. Des tra-
vauxde réhabilitation seront par conséquent
réalisés prochainement.
*Centre d’Enfouissement Technique

Dossier spécial
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Les déchetteries : un service
de proximité en plein essor
S’il est un fait marquant de la gestion des dé-
chets ces dernières années, c’est certainement la
création des déchetteries qui, à elles seules,
symbolisent pleinement l’évolution des enjeux
et de la citoyenneté.

Désormais composé de 28 unités, le réseau de
déchetteries connait un succès croissant chaque
année et enregistre en 2006 des résultats spec-
taculaires : 215 000 passages pour, au total,
plus de 32 000 tonnes de produits déposés (gra-
vats, végétaux, encombrants, déchets dange-
reux,...).

Ces résultats traduisent parfaitement l’adhésion de la population à ce nouveau
service de proximité et ainsi sa volonté de rompre avec les pratiques anciennes
afin de valoriser davantage nos résidus et donc moins polluer notre nature.

Je ne peux évidemment que vous encourager à poursuivre dans cette voie et
ainsi continuer à montrer l’exemple à nos enfants. Ces derniers sont en effet
très sensibles aux questions d’environnement, comme en atteste la qualité des
oeuvres réalisées par les classes ayant participé à notre concours d’affiches sur
le thème du recyclage et de la prévention des déchets.

Gérard MIQUEL
Président du SY.D.E.D.

Emballages Métal
415 tonnes (2,51 kg/hab.)

Emballages Verre
6 844 tonnes (41,55 kg/hab.) Emballages Plastique

1 251 tonnes (7,60 kg/hab.)

Papiers
4 251 tonnes (25,81 kg/hab.)

Emballages Carton
3 165 tonnes (19,22 kg/hab.)

Autres (petites ferrailles..)
277 tonnes (1,68 kg/hab.)

Répartition par matériaux

98,37
Kg/ha

b

Economies d’énergie
106 000 MWh d’énergie, soit la consommation
moyenne d’environ 10 500 habitants pendant une
année.

Economies d’eau
134 000 m3 d’eau, soit la consommation moyenne
de 2 500 habitants pendant une année.

Economies de matières premières
550 tonnes de minerais de fer,
55 tonnes de bauxite,
4 500 tonnes de sable,
19 300 tonnes de bois,
901 500 litres de pétrole...

Horaires d’ouverture et coordonnées des déchetteries

Bénéfices environnementaux

Les résultats obtenus en 2006 sont particulièrement encou-
rageants. En effet, l’augmentation des quantités collectées et
recyclées s’accompagne d’un fléchissement du taux de refus
après plusieurs années de hausse.

Quantité collectée 14 762 15 269 + 3%

Quantité recyclée 8 508 9 359 + 10%

Taux de refus 40,75% 38,55% - 2 pts

Quantité recyclée 6 530 6 844 + 5%

2005 2006Emballages et papiers
(hors verre)

Emballages en verre

(tonnes) (tonnes)

Bilan quantitatif

Ecoles ayant participé au concours : Assier, Bagat en Quercy, Jeanne d’Arc (Cahors), Saint Gabriel
(Cahors), Calamane, Crayssac, Duravel, Faycelles, Fons, Gigouzac, Gourdon, Lachapelle Auzac, La-
tronquière, Le Vigan, Martel, Mayrinhac Lentour, Miers, Rocamadour, Rouffilhac, Soturac, Souillac,
Sousceyrac, Vayrac.

Affiche gagnante - Classe de CM1
de l’école Jeanne d’Arc de Cahors



Le territoire du SY.D.E.D. est maillé aujourd’hui d’un réseau quasi complet de 28 déchetteries. Par sa densité et son homo-
généité, ce dispositif donne la possibilité à l’ensemble des usagers de disposer d’un service de proximité, de plus en plus
utilisé.
La création de ces équipements a permis la disparition progressive d’un bon nombre de décharges sauvages, qui défigu-
raient, il y a quelques années encore, notre environnement.

Le réseau de déchetteries

Le rôle des déchetteries
Cet équipement collectif est destiné à la récupération des déchets occasionnels
qui ne peuvent pas être déposés dans les poubelles et collectés par les camions
bennes pour diverses raisons :
- soit ils sont trop volumineux et/ou trop nombreux,
- soit ils sont nocifs et ont besoin d’un traitement spécifique.

Il est interdit de déposer des en-
combrants à côté des conteneurs

Les conditions d’accès
- Les particuliers lotois ont accès à toutes les déchetteries,
quel que soit leur lieu de domicile. Le coût de ce service
(12.50 euros par habitant en 2007) est déjà intégré dans le
montant global facturé aux ménages, soit dans la TEOM*
(impôt foncier), soit dans la redevance.
*Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères

L’évolution des résultats

2005

78 594

100 748

138 028

158 842

137 118

70 257

90 382

215 533

Fréquentation

Déchetteries ouvertes

Population desservie

2001 2002 2003 2004

Nombre d’habitants Nombre de passages

170 092

7

10

18

22

25
179 898

26

2006

26 235 t.13 706 t. 16 834 t. 20 065 t. 23 845 t. 32 477 t.

Quantités collectées

174 605
187 522
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Type de déchets Quantités (tonnes) Mode de traitement

Gravats 9 127 Stockage - CET de classe III

Encombrants 9 198 Stockage - CET de classe II

Végétaux 7 785 Compostage par le SY.D.E.D.

Métaux 3 816 Recyclage - Filières de récupération

Bois non traité (palettes, cagettes) 877 Valorisation énergétique par le SY.D.E.D.

Bois traité 278 Valorisation matière - panneaux “aggloméré”

Cartons 753 Recyclage - Cartonnerie

Autres (DMS*, pneus, DASRI**, papiers...) 643 Filières de récupération spécialisées

TOTAL 32 477

Les déchets acceptés en déchetterie

Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE)
Ils sont issus de tous les appareils qui fonctionnent avec un courant électrique ou électromagnétique. Ils se déclinent
en cinq grandes familles : le gros électroménager froid, le gros électroménager hors froid, les petits appareils, les écrans
et moniteurs, enfin les lampes à décharges (exemples : néons, lampes basse consommation...).

Dorénavant, compte tenu de la nouvelle législation, les usagers ont 3 possibilités :
- les donner aux associations spécialisées, soit pour un réemploi, soit pour une réutilisation des composants,
- les laisser chez les distributeurs, contre l’achat d’un appareil neuf,
- les apporter à la déchetterie.

C’est pourquoi, le SY.D.E.D. a réaménagé ses déchetteries et mis en place une signalétique spé-
cifique.
2 éco-organismes (ERP France et RECYLUM) se chargent de leur traitement dans des conditions
respectueuses de l’environnement, avec une valorisation maximale des éléments constituants.
Le financement de ce traitement est assuré par l’éco-contribution payée par les consommateurs
au moment de l’achat d’un équipement. L’affichage de son montant est obligatoire.

Pour en savoir plus sur les DEEE, des plaquettes d’information sont disponibles sur les déchetteries.

Gros cartons Végétaux :
tonte de pelouse, feuilles,

élagages d’arbres...

Métaux :
ferreux et non ferreux

Encombrants :
matelas, meubles...

Gravats :
démolition, briques,

tuiles...

Palettes, cagettes Pneus BatteriesHuile moteur

Déchets toxiques :
piles, peintures,

solvants...

Mais aussi : huiles de friture, cartouches d’encre d’imprimante et de fax, emballages en verre, déchets d’activités de
soins piquants (seringues) dans les boîtes sécurisées prévues à cet effet...

Les déchets refusés
Ordures ménagères, produits explosifs ou radioactifs, carcasses de voitures, médicaments, déchets hospitaliers, cada-
vres d’animaux, amiante, bouteilles de gaz...

Déchets d’Equipement Electriques
et Electroniques (DEEE)

Lalbenque

Castelnau-Montratier

Puy l'Evèque

Cazals Montcléra

Souillac

Bagnac-sur-Célé

Latronquière

Vayrac

Martel
Glanes

Lacapelle-Marival

Figeac

Cajarc

Lauzès

Labastide
Murat

Payrac

St Germain
du-bel-air

Catus

CahorsLuzech

Montcuq

Limogne

St Géry

Salviac

Gourdon
Gramat

Livernon

Sousceyrac

Capdenac-Gare

Déchetterie en service

Déchetterie en projet

Déchetterie de Figeac

Du compost à votre disposition !
Les végétaux récupérés sur les déchetteries sont acheminés sur les 3 plateformes de compos-
tage du SY.D.E.D. Le compost obtenu est ensuite mis gratuitement à la disposition des usa-
gers, en vrac, sur la plupart des déchetteries (exceptées celles de Cahors et Gourdon), dans
la limite de 3 m3 par foyer et par an.

Par précaution, notamment en période de forte demande, il
est souhaitable de s’assurer de sa disponibilité en télépho-
nant au préalable à la déchetterie.
Le compost est soumis régulièremnt à des analyses effectuées
par un laboratoire indépendant. Les résultats sont affichés sur
chaque site.

...à la prise de compost

- Les professionnels (artisans, commerçants, agriculteurs…)
sont admis pour les déchets issus de leur activité, dans cer-
taines limites quantitatives et sous conditions tarifaires af-
fichées sur place. Les tarifs de dépôts établis en accord avec
les chambres consulaires (Chambre de Commerce et Indus-
trie, Chambre des Métiers, Chambre d’Agriculture), corres-
pondent au coût réel de traitement de ces déchets.

du dépôt de végétaux...

*DMS : déchets ménagers spéciaux **DASRI : déchets d’activités de soins piquants des particuliers en auto-traitement


